
 
 

Processus de traitement des réclamations, plaintes et recours 
 
 
 

Chargé d’affaire

Envoi d’une réponse au 

demandeur sous 1 mois

QUI QUOI COMMENT

Mail, Courrier, ou suite 

à l’analyse d’un appel

Renseigner la base 

Qualité, Ouvrir une 

fiche d’amélioration :

AC-IMP-016

Mise en place et 

vérification des AC 

et AP

Direction

Chargé d’affaire

Direction

Responsable Qualité

Renseigner la base 

Qualité et la fiche 

d’amélioration

AC-IMP-016

Réception des 

réclamations, plaintes et 

recours

Direction
Analyse de causes

Direction

Responsable Qualité

Ouverture d’une 

Fiche 

d’Amélioration (FA)

Collecte et 

vérification des 

informations

Direction

Responsable Qualité

Chargée d’affaire

 


